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Testament de jean escrosailhe

Au nom de dieu soict amen sachent tous que
cejourd huy unziesme du moys de mars mil six cens
septante sept au mazatge apelle laborde longue
consulat st urcize dioceze de montauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
de matin et dans la ma(is)on du testateur bas nomme
par devant moy notere requis soubz(sig)ne et( )presantz
les tesmoings bas nommes personnellement constitue
jean escrosailhe laboureur estant dans son lict
deteneu de maladie corporelle bien voyant oyant
estant en son bon sans parfaicte memoire considerant
a la mort qui est certaine et l( )heure d( )icelle incertaine
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desirant pourvoir des biens que dieu lui a donnes en ce monde
affin que a( )l( )advenir ni hust question entre les prethandans
en iceux par la voye du presant testemant qu( )il a dispose
apres avoir faict le signe de la( )croix disant in nomine
patrix et filii espiritui sancti amen avoir recommande
son ame a dieu le pere le filz le sainct esperit priant dieu
lui fere pardon et misericorde de ses peches et que quant
son ame se separe de son corps de la recepvoir a son
royaume celeste de paradys pour acquoi fere prie tous
les sainctz et sainctes de paradis vouloir interceder
pour lui envers nostre dict seigneur pour la remission
de ses peches comme s ensuict premieremant veult que quant
son ame sera separee de son corps que icelluy soict ensevelli au
simantiere sainct ilery a( )mondureauce et tonbeau que leur a
este accorde par ses her(riti)ers bas nommes sy a dict avoir marie jean
escrosailhe son filz aisne et lui avoir donne sa costitu(ti)on lequel
avec cinq solz que lui donne presantemant payables dix ans
apres son deces veult que ne puisse au(tre) choze demander a( )ces
he(riti)ers bas nommes le fesant son her(iti)er avec ce particullier
et c est soubz la charge de satisfere a( )ce que l( )a oblige item
donne et legue a jean escrosailhe son au(tre) filz legitime qui
l( )a quitte puys quatre ou tant d annees la somme de cent
quarante livres payable dans ung an apres que sera veneu
par ses her(iti)ers bas nommes et avec ce le faict son her(iti)er particulier
que ne puisse au(tre) choze demander et sy cas est que soict mort
veult q(ue) lad(ite) somme soict de sesd(its) her(iti)ers sy a dict avoir marié
anthoinette escrousailhe avec pierre caballier et peironne escrosailhe
ses filhes legitimes avec francoys cabailhie freres lequel francoys
est decede ausquelles leur fist a chachune leur costitu(ti)on et a presant



avec cinq solz a chacune payable dix ans apres son deces les
a faictes ses her(iti)eres particulhieres que ne puissent au(tre) choze demander

item donne et legue a catherine escrousailhe sa filhe legitime qu( )il
a presantemant a( )la ma(is)on la somme de cent quarante livres une
robe raze grise pour nuptialle et une au(tre) de sargue ung lict conpoze
de coitte cuissin avec cinquante livres plume quatre linseulz deux
prins et les au(tr)es toille de ma(is)on commune paiable lhors que soi
conlocquera en mariatge par ses her(iti)ers comme sera advize et jusques
a ce que soict norrie entreteneue en travailhant de son pouvoir
a leur proffict et avec ce l( )a faicte son her(iti)ere particulhiere et ...
... m... que ce soict de sesd(its) her(iti)ers bas nommes item donne a( )tous
au(tr)es que pouroint prethandre droict a son hereditte cinq solz
payables dix ans apres son deces et en tous et chachungs ses
au(tr)es biens nons voix et actions ou que soint de presant ou a l( )advenir
a faict ses her(iti)ers universels generals et de sa propre bouche nommes
pierre et anthoine escrosailhes ses filz legitimes et naturelz
pour de son hereditte en fere et dispozer a leur plaisir et voulonte
a la charge de fere et se contenir a la pansion qu( )il a( )reglee
par leurs pactes de mariatge a( )jeanne tardine sa femme
ce que veult q(ue) sorte a son effect et le presant en la susd(ite)
forme cassant revocquant tous au(tr)es testemantz que se pourroint
tr(o)uver estre derogatoires au presant que soint neulz et le
presant valable en la susd(ite) forme priant les tesmoingz
luy en porter tesmonhage et moi notere lui retenir icellui
ce qu( )ay faict et recitte ez presances de jean moisset
salbi marragou salbi combes pierre alric brenguie
tournou jean moisset filz de gabrielh et jean
malirat laboureurs ou brassiers du presant
consulat de sainct urcize et moldureauce ne sachantz
signer ny led(it) testateur et moy

       Garrigues, not(aire) r(oyal)


